
Journée 
de l’

L’AFDIT
 est heureuse de vous faire part de la tenue de 
son prochain colloque le  11 décembre 2015

AFDIT 
is happy to announce its new conference,  on

December 11 , 2015  

« Droit du numérique : l’effet 
disruptif d’internet

Focus sur l’e-commerce, la Propriété 
Intellectuelle, les données, les 

métiers du Droit, les pratiques »

« Digital Law : the disruptive effect 
of the internet

Focus on e-commerce, Intellectual 
Property, data, law-related activities 

and practices »

Maison du Barreau, salle Haddad

51 rue Grignan, 13006 Marseille

9h - 17h30

DroIT Du nuMérIque: 

L’eFFeT DIsruPTIF 

D’InTerneT

Vendredi 11 décembre 2015

9h - 17h30 

Commission Economie 
numérique et Internet

Communication et commerce électronique

En partenariat avec / In cooperation with:

CoLLoque à 
MArseILLe

Co-organisé par : 



La presse, de nombreux ouvrages 
techniques et à destination du grand 
public traitent, pour tous les secteurs 
de l’économie, des transformations 
radicales induites par les technologies du 
numérique et l’utilisation des réseaux. 
Le terme employé pour qualifier ces 
changements est « disruption ». 

Le colloque a pour objectif d’analyser 
ces bouleversements, avec de grands 
témoins, universitaires, entrepreneurs, 
avocats : français, mais aussi américains, 
et d’apprécier les changements en 
cours, sur la société, mais aussi sur 
notre environnement juridique, en 
pleine mutation. 

On étudiera ces effets « disruptifs » 
des technologies, les projets législatifs 
sur le numérique, en pleine actualité, 
et les modifications de la pratique, 
dans les domaines notamment du 
commerce électronique, de la propriété 
intellectuelle, du traitement des 
données (big data), mais aussi du 
marché du droit.

Accueillis au Barreau de Marseille par 
son Bâtonnier, l’AFDIT, la CneJITA, le 
Hub Digital d’HeC, la revue rPIse et 
l’université réunissent pour vous des 
profils riches et divers sur ces thèmes 
passionnants. 

PrésentationJournée 
de l’ André MeILLAssoux

Avocat 
Président de l’AFDIT

Avec le soutien de :

Cette journée est organisée par :

7 heures validées au titre de la formation 

continue des avocats.

Yves Léon
Expert, Président du HUB DIGITAL HEC 
Membre des Conseils CNEJITA et AFDIT

Nicolas CourTIer
Avocat au Barreau de Marseille

Président RPISE



8h30  Accueil des participants / Welcoming of 
participants

9h00 Ouverture de la journée / Welcoming 
remarks
Fabrice GILeTTA

Bâtonnier du Barreau à MARSEILLE
Dominique TIAn

Député, premier adjoint au Maire de MARSEILLE

Matinée : L’effet disruptif des 
technologies

Direction des travaux du matin : 
André MeILLAssoux

Président de l’AFDIT, ATM Avocats, Paris
Yves Leon

Expert Judiciaire près de la Cour d’Aix, Président Hub Digital 
HEC Alumni, membre des Conseils CNEJITA et AFDIT

9h30 Le Droit face à l’émergence du 
numérique
Prof. Valérie-Laure BENABOU

Professeur à la Faculté de Droit de l’Université Paris-Saclay, 
co-auteure de « A qui profite le Clic ? » O Jacob

9h55 La « Disruption » provoquée par les 
technologies, une perspective des Etats-Unis 
(en anglais)
Arthur LAnGer

Directeur du département numérique et membre du Sénat 
de l’Université de Columbia (New York)

10h25 Pause / Break

ProgrammeJournée 
de l’

10h45 Les nouvelles lois sur le Numérique. 
Statut. Commentaires.
nicolas BronZo
 Maître de Conférences à la Faculté de Droit d’AIX-  
 MARSEILLE - Université 

11h10 La vision d’une grande entreprise du 
net

Cédric MAnArA
Copyright Counsel, GOOGLE France

11h35 La vision de dirigeants de start-ups, 
débat animé par Pascale FILDIer, Présidente 
de HeC Alumni en PACA, fondatrice de 
l’entreprise innovante « RDV chez nous.com »

Patrice CeCCALDI
Président de MANAGEO-ALTARES (Gestion des données)

Laeticia PELISSIER
Présidente de NUMVISION (Editeur de logiciels collaboratifs, 
dont Numsync)

12h Débat avec la salle

12h45 Clôture de la Matinée
Prof. Valérie-Laure BENABOU

Professeur à la Faculté de Droit de l’Université Paris-Saclay, 
co-auteure de « A qui profite le Clic ? » O Jacob

13h00 Déjeuner avec les intervenants dans les 
locaux de l’Ordre (Réservation obligatoire)

Journée 
de l’
Journée 
de l’



Journée 
de l’

Programme

 

Après - midi / Afternoon

Focus sur quelques domaines du Droit 
impactés

Direction des travaux :
nicolas CourTIer

Avocat au Barreau de Marseille, Président RPISE

14h00 Propriété Intellectuelle : Point sur 
l’impact des évolutions du numérique
Prof. Christophe CARON

Faculté de Droit de l’Université Paris-Est et Avocat au 
Barreau de Paris, Membre du Conseil de l’AFDIT

14h25 Commerce électronique : l’impact sur 
les relations avec les consommateurs
Anne-sophie CerruTI

Responsable de la relation client, Société ALLOPNEUS
Blandine PoIDeVIn

Avocate au Barreau de Lille, cabinet JURISEXPERT

15h10 L’exploitation des Données dans le Big 
Data
Yves Leon

Expert Judiciaire près de la Cour d’Aix (systèmes 
d’information et traitements automatisés), Président Hub 
Digital HEC, Membre des Conseil CNEJITA et AFDIT

Christophe HeurTeVenT
Senior Vice-Président en charge de l’Europe, du Moyen-
Orien et de l’Afrique de la société californienne DECISION-
NEXT (Solutions analytics et Big Data)

15h50 Pause / Break

16h00 Marché électronique du Droit : 
Evolution ou révolution de la profession 
d’avocat

Bernard LAMon
Avocat au Barreau de Rennes, Membre du Conseil de 
l’AFDIT

stéphane AGuIrAuD
Avocat au Barreau d’Aix-en-Provence, Fondateur d’une 
start-up du Droit

16h30 Débat avec la salle

16h45 Synthèse et clôture des débats
nicolas CourTIer

Avocat au Barreau de Marseille, Président RPISE
Yves Leon

Expert Judiciaire près de la Cour d’Aix, Membre des Conseils
André MeILLAssoux

Président de l’AFDIT, ATM Avocats, Paris 

17h30 Fin de la conférence
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